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CHAPITRE Ill : RÈGLES URBANISTIQUES APPLICABLES AU PAP-NQ 

Article 6: Règles urbanistiques applicables au PAP-NO 
Implantation des constructions 
La surface maximale constructible pour constructions principales est définie par la partie graphique du 
PAP-NQ. 

Gabarit des constructions principales 
Niveaux 

• le nombre de niveaux pleins est limité à 2 (deux);
• l'aménagement d'un (1) étage dans les combles est autorisé;

• l'aménagement d'un (1) niveau en sous-sol est autorisé pour les lots la, lb, le et 2b, pour

tous les autres lots les niveaux en sous-sol sont interdits.

Hauteur 

• la hauteur maximale à la corniche est fixée à 6m (cf. partie graphique du PAP-NQ) ;
• la hauteur minimale à la corniche est fixée à 3,50m (cf. partie graphique du PAP-NQ) ;
• la hauteur maximale au faîte est fixée à 12m ( cf. partie graphique du PAP-NQ) ;

Profondeur 

La profondeur des constructions est limitée à 14m. 

Largeur 

Toute construction doit avoir une largeur minimale de 8m. 

Toitures 
Forme des toitures 

Les constructions principales sont à couvrir de toitures à deux versants avec ou sans croupes ou demi

croupes (pentes min. 25 et max. 40°). 

Ouvettures en toiture 

Les ouvertures en toiture sont à implanter de façon à contribuer à l'unité architecturale de l'ensemble bâti, 

ceci tant au niveau de leur répartition qu'au niveau des matériaux utilisés. 
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Sont à respecter les règles applicables à tout plan d'aménagement particulier « quartier existant » 
(Titre III PAP Quartier Existant) actuellement en vigueur, relatives aux 

• Superstructures et infrastructures techniques ;

• Matériaux et teintes des constructions ;

• Esthétique des constructions ;

• Travaux de terrassement/ murs de soutènement;

• Clôtures et murs ;

• Stationnement et accès ;

• Aménagement des espaces libres.
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